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POLITIQUE ÉDITORIALE 

Les cahiers du LARSOC est une revue pluridisciplinaire qui publie des contributions originales 

(en français, en anglais, en espagnol et en allemand) à la recherche sur l’histoire et filières 

voisines des sciences humaines et des sciences sociales. Sont particulièrement bienvenues les 

contributions transcendant les limites entre les époques, espaces géographiques et domaines de 

recherches établis. La voie de distribution principale est la publication en ligne par article. 

PRÉSENTATION DES MANUSCRITS 

Les contributions, en texte justifié, doivent être envoyées sous la forme d’un document Word, 

police Times New Roman, caractère 12, interligne 1,5 et en portrait, pour le corps du texte. 

Caractère 10 pour les notes de bas de page. 

La rédaction refusera, les contributions de moins de 10 pages et celles de plus de 25 pages. Les 

marges des manuscrits doivent respecter les paramètres suivants : 2,5 cm haut, bas, et 2,5 cm 

droite, gauche. 

La structure des articles se fait selon : 

- Article théorique et fondamentale : Titre (15 mots maximum, taille 14, gras et centré), Prénom 

et NOM de l’auteur (taille 12, gras et centré), Institution d’attache et Adresse électronique (taille 

11, centré), Résumé en Français (200 mots maximum, taille 10), Mots-clés (maximum 5, taille 

10), Abstract, Key words, Introduction (Justification du thème, Problématique, 

Hypothèses/Objectifs scientifiques, Approche méthodologique), Développement articulé, 

Conclusion, Références Bibliographiques. 

- Article résultant d’une recherche de terrain : Titre (15 mots maximum, taille 14, gras et centré), 

Prénom et NOM de l’auteur (taille 12, gras et centré), Institution d’attache et Adresse 

électronique (taille 11, centré), Résumé en Français (200 mots maximum, taille 10), Mots-clés 

(maximum 5, taille 10), Abstract, Key words. Introduction (Justification du thème, Revue, 

Problématique, Hypothèses/Objectifs scientifiques, Question de recherche), Méthodologie, 

Résultats et Discussion, Conclusion, Références bibliographiques. 



 
 

Les articulations de l’article, à l’exception de l’introduction, de la conclusion, de la 

bibliographie, doivent être titrées et numérotées par des chiffres (exemples : 1. ; 1.1. ; 1.2 ; 2. ; 

2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. ; etc.). Pas plus de 3 niveaux. Les tableaux, figures, graphiques, 

photographies en noir et blanc ou en couleur, seront présentés dans le texte à leur emplacement 

exact. 

CITATION DES AUTEURS 

La revue se conforme aux normes éditoriales NORCAMES 2016. 

Les références bibliographiques sont intégrées au texte comme suit : mettre entre parenthèses, 

l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur + année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise. Ex : (S.-P. Ekanza, 2016 : 15).  

DANS LE TEXTE : Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque 

la citation dépasse trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (taille 11, 

interligne 1 ou simple) en romain et en retrait de 2 cm à gauche et à droite. 

Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon les cas, de la façon suivante : 

- (l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur + année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise) ; 

- l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur (année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise). 

Exemples : 

- En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998 : 223) est « d’élargir l’histoire des 

mathématiques de telle sorte qu’elle acquière une perspective multiculturelle et globale (…), 

d’accroitre le domaine des mathématiques : alors qu’elle s’est pour l’essentiel occupée du 

groupe professionnel occidental que l’on appelle les mathématiciens (…) ». 

- Pour dire plus amplement ce qu’est cette capacité de la société civile qui, dans son déploiement 

effectif, atteste qu’elle peut porter le développement et l’histoire, S. B. Diagne (1991 : 2) écrit : 

Qu’on ne s’y trompe pas : de toute manière, les populations ont toujours 

su opposer à la philosophie de l’encadrement et à son volontarisme leurs 

propres stratégies de contournements. Celles-là, par exemple, sont 

lisibles dans le dynamisme, ou à tout le moins, dans la créativité dont 

sait preuve ce que l’on désigne sous le nom de secteur informel et à qui 

il faudra donner l’appellation positive d’économie populaire. 

- Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire, dans ce choc déstabilisateur, 

le processus du sous-développement. Ainsi qu’il le dit : 

« le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu 

concrètement par les populations concernées comme une crise globale : 

crise socio-économique (exploitation brutale, chômage permanent, 

exode accéléré et douloureux), mais aussi crise socio-culturelle et de 

civilisation traduisant une impréparation sociohistorique et une 

inadaptation des cultures et des comportements humains aux formes de 

vie imposées par les technologies étrangères » (S. Diakité, 1985 : 105). 

 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page en indiquant : 



 
 

Pour la source orale : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + 

lieu + date de l’entretien. 

Pour un livre : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + année de 

publication suivie de deux points + pages citées. 

Pour un article : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + année 

de publication suivie de deux points + pages citées. 

Pour les sources d’archives : il faut mentionner en toutes lettres, à la première occurrence, le 

lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre parenthèses, la série et l’année. 

C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences suivantes. Ex. : Abidjan, Archives 

nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I.), 1EE28, 1899. 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES (PRÉSENTÉES EN ORDRE ALPHABÉTIQUE) 

Dans la bibliographie, ne doivent figurer que les références des documents cités, à interligne 

1,5 et justifiées, en respectant le protocole suivant : 

Pour les sources orales : NOM Prénoms des informateurs + qualité et profession des 

informateurs + âges des informateurs ou leurs dates de naissance + date, heure et lieu de 

l’entretien + principaux thèmes abordés au cours des entretiens. 

Par exemple : COULIBALY Gberna, Dozoba ou Vieux dozo, garant de L’initiation au Dozoya 

de Dagbakpli, 70 ans, 27 janvier 2016, de 16h20 à 17h, Korhogo, Rôle des Dozo dans la crise 

en Côte d’Ivoire de 2002 et 2011. 

Pour les sources d’archives, mentionner en toutes lettres le lieu de conservation des documents, 

la série et l’année. 

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire, 1EE28, 1899. 

Pour les sources éditées : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du volume 

(italique), lieu de publication, nom de la société d’édition. Attention à la différence entre 

l’éditeur, marqué (éd.), et le nom de la société d’édition. 

Ex. 1 : FROISSART Jean, 1846, Chronique de la traïson et mort de Richart Deux roy 

Dengleterre, éd. et trad. Benjamin WILLIAMS, Londres, S & J Bentley. 

Ex. 2 : STUBBS William (éd.), 1882, Chronicles of the Reigns of Edward I and Edward II, vol. 

I, Londres, Longman. 

Ex. 3 : Calendar of Letter-Books of the City of London. Letter-Book H, Reginald R. SHARPE 

(éd.), 1907, Londres, John Edward Francis. 

Une monographie : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du volume (italique), 

lieu de publication, nom de la société d’édition. 

Ex. : EKANZA Simon-Pierre, 2016, L’historien dans la cité, Paris, L’Harmattan. 

Ouvrage collectif : NOM Prénoms du ou des auteurs, année de publication (dir), titre du volume 

(italique), lieu de publication, nom de la société d’édition. 

Ex. : MARCHANDISSE Alain, KUPPER Jean-Louis (dir.), 2003, À l’ombre du pouvoir. Les 

entourages princiers au Moyen Âge, Liège, Droz. 

Un article de revue : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre de l’article (entre 

guillemets), nom de la revue (italique), volume et/ou numéro, première et dernière pages de 

l’article. 



 
 

Ex. : SANGARÉ Souleymane, 2007, « Une famille de serviteurs d’États au Soudan occidental 

aux XVe et XVIe siècles : les Naddi », Revue ivoirienne d’histoire, N° 11, p. 102-119. 

Un article dans un ouvrage collectif : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre de 

l’article (entre guillemets), dans : prénoms et NOM du ou des directeurs de publication (dir.), 

titre du volume (italique), lieu d’édition, nom de l’éditeur, première et dernière pages de 

l’article. 

Ex. : GUILLEMAIN Bernard, 2003, « Les entourages des cardinaux à Avignon », dans : Alain 

MARCHANDISSE, Jean-Louis KUPPER, (dir.), À l’ombre du pouvoir. Les entourages 

princiers au Moyen Âge, Liège, Droz, p. 7-11. 

Un mémoire, une thèse, un rapport, document manuscrit, … : NOM Prénoms de l’auteur,  

année de soutenance ou de production du document, Titre, type de document, mention de "non 

publié", Ville de production, Institution d’origine, nombre de pages. 

Ex. : ANNAN Elisabeth, 1984, Les mouvements migratoires des populations Akan du Ghana 

en Côte d’Ivoire, des origines à nos jours, Thèse pour le Doctorat de troisième cycle, non 

publiée, Abidjan, Université nationale de Côte d’Ivoire, 326 p. 

Document internet : de façon générale, la présentation des Ressources Internet se fera selon le 

modèle de base suivant : Auteur, année de mise en ligne « Titre de la ressource », [S'il y a lieu, 

ajouter la ressource plus large à laquelle le document cité est rattaché. Il s’agit de l’auteur ou 

du titre du site ou du document qui contient la ressource.], Adresse URL (date : jour/mois/ 

année de la consultation par l'usager). 

Ex. : WARNER Kathryn, 2010, « The Trial and Execution of Thomas of Lancaster », 

Edward II, Welcome to the site which examines the events, issues and personalities of Edward 

II's reign, 1307-1327, http://edwardthesecond.blogspot.de/2010/10/trial-and-execution-of-

thomas-of.html (17/6/2023). 

N.B : 

- L’auteur pourra se référer aux NORCAMES 2016 pour des cas plus spécifiques. 

- Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À l’effet de … 

- Le non-respect des recommandations ci-dessus entraîne le rejet systématique du manuscrit 

soumis à évaluation des pairs. 

- En vertu du Code d’Éthique et de Déontologie du CAMES, toute contribution est l’apanage 

de son auteur et non celle de Les cahiers du LARSOC. Les responsabilités pénales sont 

donc à l’actif du contributeur. Les articles sont, cependant, la propriété de la revue. 

 

Rédaction en Chef 

Dr. KOUAMENAN Djro Bilestone Roméo 

Département d’histoire, Université Alassane Ouattara 
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Résumé 

La sûreté et la sécurité maritime ont donné lieu à des préoccupations croissantes sur le plan international. Ces 

préoccupations nous ont poussées à orienter notre réflexion sur le sujet intitulé, l’inertie de la Côte d’Ivoire face à 

la piraterie maritime de 1981 à 2017.  A travers cette étude nous voudrions montrer les raisons qui sont à la base 

de l’incapacité de la Côte d’Ivoire à maitriser l’insécurité maritime malgré les efforts sécuritaires établis par la 

Communauté Internationale, les États du Golfe de Guinée en général de la Côte d’Ivoire en particulier. Pour 

atteindre cet objectif, le recours aux différents ouvrages abordant les difficultés de la Côte d’Ivoire à faire face à 

la piraterie maritime ont été nécessaires. Notre analyse s’appuie également sur des sources orales et sur une 

bibliographie. Il convient de souligner  que, des problèmes subsistent quant aux moyens de lutte mobilisés  au 

niveau international, national et sous-régional. Ceux-ci  réduisent l’efficacité des politiques sécuritaires établies.  

Il faut retenir qu’à la montée de la piraterie maritime dans le monde, la communauté internationale  a établi des 

lois maritimes  à partir de 1981, afin de lutter contre ce fléau. 

Mots clés : Côte d’Ivoire, états côtiers, inertie, piraterie maritime 

Abstract  

The maritime safety and security have given rise to growing international concerns. These concerns have led us to 

focus our reflection on the subject entitled, Côte d'Ivoire's inertia in the face of maritime piracy from 1981 to 2017.  

Through this study, we would like to show the reasons behind Côte d'Ivoire's inability to control maritime 

insecurity despite the security efforts established by the international community, the States of the Gulf of Guinea 

in general and Côte d'Ivoire in particular. To achieve this objective, it was necessary to use various works 

adddressing the difficulties faced by Ivory Coast dealing with maritime piracy. Our analysis also relies on oral 

sources and a bibliography. It should be emphasized that problems remain with regard to the means of control 

mobilized at the international, national and subregional levels. These reduce the effectiveness of established 

security policies. With the rise of maritime piracy in the world and, the international community established 

maritime laws from 1981 onwards, in order fight against this scourge. 

Keywords : Côte d’Ivoire, Coastal States,  Inertia, Maritime Piracy 
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Introduction  

Bordée par l'océan atlantique, la Côte d'Ivoire bénéficie d'un domaine maritime allant 

de la mer territoriale à la zone économique exclusive avec une superficie de 203 000 Km2 Y.T. 

Ani, (2016 : 21). L'ouverture de la Côte d’Ivoire  sur cette façade maritime  a favorisé la création 

de deux ports par lesquels passent plus de 90% D .K. Kouassi, (2024 : 35), des échanges avec 

l'extérieur. Disposer d’une ouverture maritime est donc d’une importance capitale  pour l’État  

possédant et même  un point stratégique vis-à-vis des autres États. L’économie maritime c’est-

à-dire les activités en mer jouent un rôle de très grand intérêt. L’importance de ce domaine est 

prouvée à travers de nombreuses potentialités économiques qu’il regorge. On peut mentionner 

entre autre des ressources halieutiques provenant de la pêche, les ressources énergétiques et 

minières. Ce domaine est un  espace géopolitique ouvert sur le monde et propice aux échanges 

commerciaux. L’utilité de ces ressources est que, celles-ci ont une valeur nutritionnelle, de 

même qu’elles participent au développement économique des États. Mais ce domaine aussi 

riche pour la Côte d’Ivoire est confronté à l’insécurité maritime en occurrence la piraterie 

maritime. Comme pouvait le dire Y.T. Ani, (2016 : 24), les pays africains qui ont une façade 

maritime, principalement ceux du Golfe de Guinée dont fait partie la Côte d’Ivoire ne sont pas 

épargnés par ces actes à caractère criminel. Cette zone est présentée aujourd'hui comme l'une 

des zones maritimes les plus dangereuses de la planète selon les statistiques du BMI. 

Alors , à la montée de la piraterie dans les eaux des États côtiers , la communauté 

internationale et les États côtiers eux-mêmes   se sont pressés de mener des actions nécessaires  

pour contenir cette insécurité maritime. Mais malgré ces mesures internationales, la piraterie a 

toujours continué de prendre  de l’ampleur dans certaines  eaux internationales. Face à 

l’ampleur de ce phénomène, en dépit de toutes ces initiatives, les actes de la piraterie 

augmentent. Il convient de nous interroger sur l’efficacité de la stratégie de lutte adoptée par 

les États. Des écrits attestent que, l’ensemble des mesures  de lutte contre la piraterie révèle de 

nombreuses limites. Au niveau international que national on y trouve des failles. Le Centre 

d’études stratégiques de l’Afrique vient renchérir nos propos lorsqu’il révèle qu’il y avait 10 

ans, il n’existait aucune architecture de sécurité maritime claire dans la plupart des pays 

africains. Tout d’abord, même si une myriade d’initiatives en faveur des mesures de lutte contre 

la piraterie est émise, elle se caractérise davantage par certaines limites. Certes, de nombreuses 

actions ont été menées dans le cadre de la lutte contre la piraterie maritime, mais l’essentiel, 

c'est-à-dire le fondement d’une lutte  plus efficace reste encore à être établi.  
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Quelles sont  alors les raisons de l’inertie de la Côte d’Ivoire face à la piraterie maritime 

?  Notre préoccupation majeure consiste à montrer les limites des efforts consentis par la Côte 

d’ Ivoire face à la piraterie. Pour atteindre cet objectif, le recours aux différents ouvrages 

abordant les difficultés de la Côte d’Ivoire à faire face à la piraterie maritime ont été nécessaires. 

Notre analyse s’appuie également sur les sources orales et sur une bibliographie.  La collecte 

de tous ces travaux a permis de bâtir cette étude autour de trois principaux axes à savoir les 

insuffisances des mesures au niveau international à partir de 1981, les échecs au niveau national 

de 1981 à-2013, enfin les difficultés au niveau sous-régional de 2013 à -2017. 

1. Les insuffisances  des mesures  envisagées  au niveau  international à partir de 

1981. 

Les actions de la communauté internationale, bien qu’elle se soit toujours préoccupée 

de la sécurité et la paix dans les pays du monde, se heurtent souvent aux  difficultés. Notons 

que dans le domaine maritime, la lutte commune pose énormément de problèmes. Car la 

souveraineté des États et la non application des lois maritimes constituent des obstacles dans la 

lutte contre la piraterie maritime. Nous allons d’abord voir le premier obstacle qui est la 

difficulté dans l’application du droit maritime international. 

1.1. Les difficultés dans l’application du droit maritime international 

Il faut noter que plusieurs instruments juridiques internationaux existent pour lutter 

contre la piraterie. Mais quelques hics se trouvent dans l’application. Ce sont ces difficultés 

dans l’application du droit maritime qui pourraient donner une ouverture à la montée de la 

piraterie maritime comme le soulignent certains auteurs. C’est d’ailleurs  ce que nous tenterons 

d’expliquer à ce niveau de notre réflexion.  

Ainsi, selon  R. le Goff, (2016 :42) l’une des difficultés du droit maritime international 

est qu’il ne dispose pas des moyens permettant d’assurer l’ordre public en mer. N. Boudong, 

(2009 :6)  rejoint son prédécesseur. L’auteure stipule que la difficulté pour organiser une lutte 

internationale réside dans le fait que le droit international n’évoque pas de manière précise les 

moyens à utiliser.  

 Elle  continue son analyse soulignant que, en instaurant une limite de 12 nautiques pour 

la mer territoriale, la CMB sanctuarise un domaine maritime dans lequel les pirates peuvent 

s’abriter contre d’éventuels poursuivants. Pour sa part,  F. Diangitukwa,( 2010 : 40 )  mentionne 

que si théoriquement, il est permis à tout navire de guerre d’intervenir contre tout acte de 



Les cahiers du LARSOC (CDL), vol. 2, No. 1, 2025 
442 

piraterie en haute mer, une telle intervention n’est plus possible dans les eaux territoriales d’un 

État tiers.  

Les pirates le savent bien. Ils attaquent les navires marchands sur les eaux 

internationales et s’empressent à regagner  les eaux territoriales dès qu’ils voient arriver de loin 

un navire de guerre, afin de ne pas être poursuivis. Et lorsque l’État riverain en question ne 

dispose pas de moyens pour intervenir et pour poursuivre les pirates, ceux-ci se sentent 

réconfortés dans leurs actes. L’on ne doit pas s’attendre à une fin d’une telle activité, tant qu’ils 

ne seront pas inquiétés ou arrêtés et punis.   

Là encore, nous pouvons évoquer les insuffisances du droit maritime. Pour nous, il est 

nécessaire pour l’efficacité du droit maritime d’élargir sa législation à tous domaines maritimes.  

Le faisant ainsi, nous pensons qu’il parviendra à lutter contre la piraterie. Mais tant que, 

ces bandits seront toujours protégés par les autres législations, ils continueront de mener leurs 

actes.  

Y .T. Ani, (2016 : 26) étale les insuffisances de la Convention de Montego Bay (CMB) 

relativement à la gestion de la piraterie. Pour l'auteur; cette convention aborde de façon 

restrictive la violence en mer à travers l'article 101 dont le crime de piraterie maritime fait l'objet 

d'une définition précise, mais limitant cette qualification aux seuls faits commis en haute mer. 

La  CMB exclue  les actes commis dans les eaux territoriales. Ceux-ci qualifiés de à mains 

armées. Cette manière de réduire les actes de la piraterie à la haute mer, constitue une difficulté 

dans la législation maritime internationale. Car il sera difficile à la CMB de se prononcer sur 

les actes qui se produisent dans les eaux  des États côtiers.  Il serait nécessaire que la CMB 

autorise tout État à saisir tous navires pirates en cas d’infraction. Car le pirate est considéré 

comme ‘‘ l’ennemi du genre humain’’.  

  Le fait de lutter contre la piraterie uniquement en haute mer constitue un problème. 

Car les mêmes actes en haute mer se produisent dans les eaux des Etats côtiers. L’appellation 

de la piraterie relativement au découpage du domaine maritime montre bien les insuffisances 

des conventions internationales, notamment la convention sur les droits de la mer dite de 

Montego Bay à travers les articles 101 et 105.   

Coutansais cité par Y. T. Ani, (2016 : 15) souligne également que, l’interdiction 

d'intervention des marines étrangères dans les espaces maritimes sous souveraineté apparait 

logique d'un point de vue théorique. Mais dans la pratique cette « territorialisation » des océans 
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devient problématique dans le cas des États faillis. Les pirates peuvent  intervenir en haute mer 

puis se réfugier dans les eaux territoriales d'une nation démunie de tous les moyens de coercition 

Code de Conduite, (2012 :8).  Cette idée que nous abordons trouve sa juste valeur dans le 

paragraphe 3 de la convention sur le droit de la mer qui prévoit que le navire poursuivant un 

autre navire suspecté de piraterie en venant de sa mer territoriale, et qui se dirige vers une autre 

mer territoriale ne pourra continuer la poursuite.  

Nous comprenons que le droit international attribue le droit d’arrestation aux autorités 

de l’État côtier souverain dans ses eaux. Il s’agit là d’une précision sur la notion de poursuite 

pour éviter l’ingérence d’un État dans les affaires d’un autre État. Ce principe implique que le 

navire poursuivant ne peut pas intervenir sans raison sur le territoire d’un autre État. La 

difficulté ici est que, la convention encourage les États à coopérer, à collaborer ensemble pour 

réprimer les actes illicites de piraterie. Si un État ne peut arrêter un navire pirate ayant commis 

une infraction dans les eaux d’un autre État où se trouve-t-elle l’idée  de coopération ? 

 Nous constatons que la convention interdit les États d’intervenir dans  les eaux d’un 

autre État, pour des questions de souveraineté. Alors on se demande que feront-ils, les États qui 

ne  possèdent pas assez de moyens pour lutter contre la piraterie ? Ne seront-ils pas toujours 

une proie facile  de ces bandits de mer ?  

 Il faut noter qu’une des difficultés  se trouve dans la définition même de la piraterie, 

une chose qui rend difficile l’incrimination des pirates. Cela dit, le droit maritime international 

qualifie les actes commis dans les eaux territoriales de « vol à main armée en mer  et non de la 

piraterie ». Le souci est de se demander, comment les autorités compétentes pourront-elles 

appliquer la loi, si elles ne consentent pas toutes à la même définition de la piraterie ?  R le 

Goff, (2016 :114) affirme que, la qualification de la piraterie dans les eaux territoriales d’actes 

de « vol à main armée » ne permet de bénéficier de la compétence universelle attribuée à la 

piraterie.  

Pour sa part, R. Mahé (2010 : 124) affirme que les textes internationaux existent, mais 

l’un des principaux problèmes auxquels les États doivent faire face, réside dans l’inadaptation, 

dans la plupart des cas, des normes du droit interne à la lutte contre la piraterie maritime. 

 L’auteur soutient par la suite que la question de la définition juridique de la piraterie 

demeure un sujet important .Plusieurs textes qu’il s’agisse de la convention de Montego Bay 

sur le droit de la mer de 1982, ou la convention de Rome de 1988 essaient de définir la piraterie. 

Selon l’auteur, parmi ces institutions on peut aisément constater qu’il existe des idées 
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importantes, mais aussi des imprécisions. Ces lacunes créent non seulement des désaccords 

entre théoriciens, mais elles génèrent aussi des problèmes concrets, susceptibles d’être mis à 

profit des pirates. Cette idée de l’auteur laisse à comprendre que dans son application, le droit 

maritime international rencontre quelques difficultés. Ces difficultés pourraient être une bonne 

occasion pour les pirates d’œuvrer sur les mers internationales sans obstacle.  

En somme retenons de ce qui précède que plusieurs définitions de la piraterie, 

l’imprécision des actes de piraterie entre la haute mer et les eaux sous juridiction des Etats ne 

permettent pas au droit maritime international d’être plus compétitif quant à la peine qui est 

réservée aux pirates. Nous verrons par suite l’absence d’une législation maritime universelle 

comme une difficulté dans l’application du droit maritime. 

 1.2. Absence d’une législation maritime universelle 

Une application défaillante de la loi dans le Golfe de Guinée et des autres pays maritimes 

a permis la contrebande de pétrole, d’armes et drogues, le trafic humains et la pêche illégale et 

créer  un environnement propice à la criminalité. En effet, la plupart des législations des pays 

du Golfe de Guinée reste vague   sur la prévention et la répression d’actes illicites commis en 

mer. Il faut retenir que, pour lutter efficacement contre la piraterie, les Etats côtiers ont le devoir 

d’être unanime sur les lois maritimes.  Mais comme l’affirme L. Enguene, (2018 :28) les lois 

maritimes des Etats diffèrent d’un Etat à un autre. Ce qui cause le problème, est que certaines 

lois accordent l’innocence aux pirates plutôt que de les incriminer. 

À ce sujet, R  le Goff (2016 : 121) écrit :   

«  Mais il faut faire une distinction entre la piraterie suivant le droit des gens, 

et celle qui relève du droit particulier d’un État. Il est certains actes qui sont 

qualifiés  d’actes de piraterie par les lois intérieures d’une nation, auxquels les 

lois étrangères peuvent ne pas attacher la même signification, ou contre 

lesquels , elles peuvent prononcer des peines différentes .Ce n’est pas en vertu 

de la loi internationale que les auteurs de ces actes sont jugés et punis, mais 

seulement en vertu des lois spéciales qui les assimilent aux pirates, lois qui ne 

peuvent être appliquées que par l’État qui les a rendues, et seulement à l’égard 

des propres sujets de cet État ou dans les lieux dépendant de sa juridiction ».  

L’auteur montre ici la difficulté, celle de la différenciation des lois entre les Etats. Soulignons 

que, la souveraineté des États sur leur espace maritime rend difficile l’exercice d’une législation 

maritime universelle. Chaque État préserve sa souveraineté. Il faut mentionner qu’une 

universalité des lois maritimes peut être considérée comme  une atteinte à sa suprématie. Alors 

que, la différence de législation  maritime n’accorderait pas une lutte efficace contre la piraterie 

maritime comme le témoignent les auteurs. 
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 La lutte contre la piraterie devrait se trouver renforcée si l’État côtier dispose d’une 

législation adéquate, s’il détient des moyens lui permettant d’intervenir en mer. Aussi  s’il est 

animé d’une volonté de législation universelle. Mais la question de souveraineté devient une 

frontière quasi impénétrable pour un navire ne battant pas le pavillon de l’État côtier qui lutte 

contre la piraterie. Celui-ci peut toujours pénétrer dans les eaux sous souveraineté en application 

du principe du passage inoffensif. Cependant, ce principe lui interdit toute action contre les 

navires pirates.  

Ainsi, les pirates peuvent trouver refuge dans les eaux territoriales d’un État, pour 

échapper aux navires des États tiers ou de façon pérenne lorsque l’État côtier est trop faible 

pour s’opposer à leur présence. Notons que la législation commune, serait l’engagement des 

États à renforcer l’efficacité de la lutte contre la piraterie. Mais  cette mesure se heurte à la 

volonté des États de préserver leur souveraineté. Le droit de poursuite par exemple, prévu par 

l’article 111   de la CMB, autorise un navire ayant entamé la poursuite d’un navire en infraction, 

dans les eaux territoriales ou dans la zone économique exclusive d’un État côtier, à l’arrêter en 

dehors de ces zones.  Le droit de poursuite devrait permettre à un navire ayant détecté une 

infraction en haute mer ou dans une ZEE, de poursuivre le navire en infraction jusque dans la 

mer territoriale de l’État avec lequel un accord en ce sens a été conclu, et d’y conduire 

l’arrestation   du navire en infraction. Mais les  législations maritimes différèrent d’un pays à 

un autre. Cette  différence de législations empêchent un État à agir contre les actes de piraterie 

dans les eaux d’un autre si d’avance les accords ne sont pas conclus.  C .S. Atonfack, (2012 : 

6) aborde de même la question. 

L’auteur affirme que le droit maritime ne procure pas une vraie compétence universelle   

sur les infractions. Pourtant, les États parties devraient avoir un lien direct afin de pouvoir 

établir leur compétence.  Pour sa part, M. M. Apo, (2013 : 12)  affirme que, la compétence 

juridictionnelle retenue par la Côte d’Ivoire est basée sur le principe de territorialité et de 

nationalité. Ce qui veut dire que les institutions juridiques ne peuvent juger les auteurs d’actes 

commis dans les eaux internationales. Y. T. Ani, (2016 : 33)  quant à lui affirme que les actes 

malveillants se perpétuent dans les eaux du fait d'une législation internationale inefficace dans 

la répression des menaces maritimes.  Nous pouvons alors conclure de par ces informations que 

la différence entre les législations maritimes constitue un échec dans la lutte contre la piraterie  

d’un pays à un autre. Pour nous, les États doivent tous ensemble regarder dans une même 

direction, c’est-à-dire statuer en commun accord  sur les législations maritimes et au sort qui 



Les cahiers du LARSOC (CDL), vol. 2, No. 1, 2025 
446 

est réservé aux pirates. Le faisant ainsi, ils parviendront tous ensemble à un même but, celui de 

lutter efficacement contre la piraterie. Comment se présente-t-ils les échecs au niveau national ?  

2. Les échecs   au niveau national 1981-2013 

Face à la piraterie maritime qui prend de plus en plus  de l’ampleur dans les eaux Golfe 

du Guinée des actions ont été menées de part et d’autre pour freiner l’avancée de cette activité 

de banditisme dans ces eaux. Cependant, il faut souligner que malgré les efforts conjugués la 

piraterie maritime a continué de battre son plein. Alors une question nous passe à l’esprit. Celle 

de savoir les difficultés au niveau national. Les lignes qui suivront nous permettront de donner 

plus de détails à la question, en mettant l’accent sur les coûts exorbitants des matériels de 

sécurisation le cadre juridique ivoirien faible pour une gestion efficace de la sécurité maritime, 

le manque de réponses collectives dû à la mauvaise délimitation des frontières maritimes  entre 

les États. Analysons d’abord le coût exorbitant des matériels de sécurisation.  

2.1 Des coûts exorbitants des matériels de sécurisation 

Le coût exorbitant des matériels de sécurisation des espaces maritimes est un sérieux 

problème pour contenir la piraterie maritime. A ce stade de l’étude, il est aussi bienséant 

d’établir une clarification pour permettre la compréhension de la question. 

À  cet effet, nous nous tournons une fois de plus vers l’auteure C. Y. Bikpo, (2010 : 84)  

pour élucider nos propos. L’auteure s’en donne à cœur joie d’affirmer qu’il existe bel et bien 

les moyens pour combattre la piraterie maritime. Mais elle signifie que ces moyens qui existent 

sont  souvent coûteux par conséquent leur mise en œuvre peut s’avérer difficile. Difficile pour 

un pays en crise  comme la Côte d’Ivoire, en raison des vastes espaces marins à couvrir et le 

coût des technologies requises.  

Pour sa part, Enguene Lionel soutient  que la cherté des matériels de sécurisation rend 

l’accès des flottes navales difficiles .Par conséquent les flottes des États du Golfe de Guinée 

sont pour la plupart soit vieilles soit non fonctionnelles .Ce qui réduit considérablement leurs 

capacités opérationnelles. On s’imagine ce que feront ces Etats pour aller au bout de ces actes 

malveillants si l’on constate la vétusté de ces flottes. Selon la COMHAFAT, les structures 

actuelles notamment les Sous-directions DAP, sont confrontées à un manque de moyens 

(communication, équipements, moyens navigants) pour bien exercer leurs missions. (M.M 

Yapo, (2013 : 45)  ne dira pas le contraire au problème du manque d’équipements. Ceci dit, elle 

mentionne que, sur le plan opérationnel, la capacité opérationnelle des États reste limitée .Elle 
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continue, soulignant que : « Les États  sont confrontés à un manque criard d’équipements pour 

assurer les opérations de patrouille en mer ». 

Pour R. Carter, (2014 :12) les activités illicites de pêche au large des côtes ivoiriennes, 

difficilement contrôlables sont dues au manque de moyens. Ainsi se développe une insécurité 

maritime internationale, à travers une piraterie maritime qui s’acoquine à la fois avec les 

risques, les menaces terroristes et ceux de la Criminalité transnationale organisée.  

A la question, C.Atonfack, (2012 : 11), lui oriente ses propos vers un manque de 

financement pour acquérir les matériels de sécurisation. L’auteur soutient ses idées quand il dit 

que le financement des mesures de sûreté est le casse-tête commun pour la plupart des États 

confrontés aux problèmes de piraterie maritime. En effet, il faut souligner que, la sûreté relève 

des pouvoirs régaliens de l’État qui doit se donner les moyens de la garantir dans toutes les 

zones géographiques relevant de sa juridiction et de sa compétence. Dans le cas des États du 

Golfe de Guinée, comme le dit l’auteur , il faut  souligner, qu’il serait judicieux d’envisager au-

delà des contributions étatiques, des modes de financement alternatifs mettant  à la disposition 

des États côtiers des moyens adéquats de lutte contre la piraterie maritime. De quoi est-il 

question du cadre juridique ivoirien ?    

2.2. Le cadre juridique ivoirien faible pour une gestion efficace de la sécurité maritime 

La nécessité de lutter contre la piraterie naît de l’idée que la multiplication d’attaques 

pirates porte atteinte à la sécurité maritime en perturbant des routes maritimes essentielles aux 

approvisionnements énergétiques et commerciaux de certains États. Alors notons que le 

renforcement des moyens judicaires  des États côtiers est l’une des garanties efficaces contre le 

développement de la piraterie. 

Cependant, comme le fait savoir A. Osinowo, (2015 :20)  les frustrations causées par le 

peu d’efficacité des poursuites judiciaires contre les pirates et les auteurs d’actes criminels 

maritimes sont généralisées dans un grand nombre de pays d’Afrique du centre et de l’ouest. Il 

ajoute que cela tient à l’absence de lois nationales visant à réprimer  la piraterie et d’autres cas, 

à la faiblesse   des peines et des processus judiciaires. 

Nombreux sont les pays où la marine nationale, le service des gardes- côtes et les 

services chargés de la sécurité maritime ne sont pas habilités à engager des poursuites 

judiciaires. Ils doivent s’en remettre à la police et à d’autres organismes pour la poursuite 

judiciaire  qui est un élément crucial du cycle de la répression. Il faut aussi noter qu’il est 
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fréquent comme le dit A. Adeniyi, (2009 :9)  que les procès des personnes soupçonnées de 

piraterie aient lieu plusieurs mois après les arrestations en raison du manque de disponibilité 

des fonctionnements judiciaires. Des dispositions permettant les extraditions rapides et la 

synchronisation des peines pour les crimes commis en mer dans  les systèmes judiciaires 

empêcheraient les pirates d’être traités moins sévèrement dans certains États côtiers que dans 

d’autres. Pour cela, l’auteur recommande aux acteurs du système de recevoir une formation en 

liaison avec les organismes de lutte contre la criminalité maritime afin d’accélérer  le processus 

de conservation des preuves, de manière à faciliter la tenue de procès efficaces et équitables.  

Pendant ce temps, les difficultés sur le plan de la conservation des preuves et les limites 

de durée de la période de détention jouent souvent en faveur des suspects qui sont relâchés peu 

après leur arrestation. À ce sujet, selon M.M. Yapo, (2013 :23)  la Côte d’Ivoire ne dispose pas 

d’instruments juridiques adéquats qui répondent aux exigences du droit international et qui 

pourraient contribuer à réprimer efficacement les actes illicites perpétrés dans ses eaux. Quand 

bien que ces instruments existent, leur application dans le droit interne est difficile. C'est parfois 

tout simplement la conséquence de l'incompétence et de la corruption aux hauts échelons du 

gouvernement   qui permet à des réseaux criminels de se former sans aucune difficulté. En cas 

de détention et d'arrestation, ces criminels sont souvent libérés avec des sanctions insignifiantes. 

L’adoption  des lois et textes réglementaires qui régissent l’exploitation des ressources dans les 

eaux intérieures  sont difficilement élaborés. Ce qui crée un vide juridique en matière de la lutte 

contre les infractions maritimes. 

 À ce sujet, au cours de la cérémonie de remises d’équipements aux inspecteurs du port 

d’Abidjan,  Adjoumani Kouassi1 a déclaré ce qui suit : « La loi de 1986 comporte des faiblesses 

et nous sommes venus la corriger. Cela va nous permettre de gérer, de façon durable, les 

ressources halieutiques de la Côte d’Ivoire, conformément aux traités internationaux ». Les 

dires du ministre viennent confirmer la question de la faiblesse au niveau juridique que nous 

abordons.  

Selon M.M. Yapo, (2013 : 122)  la plupart des décrets  prévus, n’ont malheureusement 

pu à ce jour, être édictés. Ce qui constitue un vide juridique réel qui ne permet pas de mettre en 

place des obligations fortes et un contrôle efficace des navires opérant dans ses eaux et au-delà 

de sa ZEE et par conséquent de prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INN dans les eaux 

sous juridiction ivoiriennes. Restant dans cette même logique, l’analyse qui suivra illustre avec 

 
1 L’ex Ministre des ressources animales et halieutique. 
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justesse nos propos. En effet, dans le but de contenir les actes malveillants, l’UE a approuvé « 

l’Accord sur les mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer 

la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ». La Côte d’Ivoire jusque-là, n’a pas encore 

adhéré M.M. Yapo, (2013 : 120) .Cette question est également abordée par C.Ukeje et E. 

Mvomo, (2013 :21). En effet, selon eux  la piraterie se perpétue à cause de l'incapacité ou du 

refus des États individuels de transposer dans les législations nationales les nombreux traités 

relatifs à la sécurité maritime internationale auxquels ils ont  librement adhéré. 

 Même dans les cas où ces lois  sont mises en place, les faiblesses   fondamentales dans 

le système de justice pénale, notamment la corruption et le manque d'indépendance du système 

judiciaire minent souvent les efforts des acteurs visant à assurer l'application des lois ou à 

imposer des sanctions en cas d'infraction. Alors, les auteurs mentionnent qu’il est indispensable 

de renforcer les lois nationales existantes, d'en créer de nouvelles et d'élaborer des codes 

régionaux sur la sécurité maritime et les questions de développement. Il faut noter que là où 

elles existent, de telles lois ne semblent pas être dotées d'une capacité de dissuasion ou de 

sanction suffisante. Nous pouvons noter que, la non application des dispositions juridiques au 

niveau national est la cause principale de l'absence d'un cadre régional intégré pour relever les 

défis de sécurité maritime.  

Il semble que la première mesure à mettre en place par les pays du Golfe de Guinée est 

de moderniser les instruments juridiques ou de créer de nouveaux régimes juridiques intégrés 

conformément aux bonnes pratiques internationales.  De notre point de vue, nous pensons que, 

cette mesure doit être,  une mesure prioritaire pour la Côte d’Ivoire. Car lorsque nous nous 

imprégnons des dires des auteurs, nous constatons que, l’inefficacité juridique est aussi à la 

base des actes malveillants perpétrés dans les eaux territoriales de la Côte d’Ivoire. Donc le 

contraire, c’est-à-dire la performance juridique pourra faire reculer la piraterie et la pêche INN 

des eaux ivoiriennes FAO, (2002 : 1). Par ailleurs, les réglementations nationales et les 

sanctions contre la piraterie qui sont mal codifiées, doivent être harmonisées de manière à 

renforcer la capacité régionale à lutter contre la piraterie. Cela exige que la Côte d’Ivoire 

consolide sa stratégie individuelle et commune en matière de sécurité maritime en se basant sur 

un document de référence similaire à un « livre blanc sur la sécurité maritime ».      

   Toutes ces difficultés que nous venons de présenter, mettent en mal la répression 

contre la piraterie en Côte d’Ivoire. Affirmons dès cet instant que si ces instruments juridiques 

ne sont pas ratifiés par la Côte d’Ivoire, il serait  alors difficile à celle-ci d’agir dans les normes 
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internationales face  à la piraterie. Le manque de réponses collectives n’est-il pas un problème 

au niveau national ?  

2.3 Le manque de réponses collectives dû à la mauvaise délimitation des frontières 

maritimes  entre les États 

Le défi le plus urgent pour les États riverains est de réduire le risque d’attaques pirates 

afin de permettre le bon déroulement du commerce maritime. Pour dissuader les attaques, les 

acteurs étatiques et les acteurs  du privé, doivent travailler de manière complémentaire et en 

bonne intelligence. Une des difficultés des pays du Golfe de Guinée à pouvoir contenir la 

piraterie est quelque fois le manque de réponses collectives qui émane de quelques problèmes 

frontaliers. International Crisis Group traduit en ces termes : 

« La régionalisation de la piraterie et du brigandage maritime dans le Golfe de Guinée 

met en lumière la nécessité d’une réponse collective. La vulnérabilité des pays qui en sont 

victimes résulte de la faiblesse des institutions nationales, du manque de coopération ainsi que 

de l’absence, jusqu’à une période récente, d’implication des institutions régionales chargées des 

questions de paix et de sécurité ». 

 Après analyse de la pensée de l’auteur, il ressort que des idées divergentes ne favorisent 

pas à stopper la piraterie. En effet, l’émergence d’une réponse collective est freinée par des 

rivalités de leadership entre les présidents, une méfiance généralisée envers l’hégémonie 

régionale. Illustrons nos propos avec quelques différends entre les pays de la sous- région. Nous 

pouvons parler ici de quelques difficultés entre l’Angola et de la République Démocratique du 

Congo, du Gabon et la Guinée Equatoriale autour de l’Ile et des limites de la baie de corisco. 

Egalement selon C .Ukeje et E. Mvomo, (2013 : 26) des litiges maritimes dans le Golfe de 

Guinée existent par exemple entre le Nigéria et le Cameroun au sujet de la Péninsule de Bakassi, 

entre la Guinée  Equatoriale et le Cameroun à propos d'une île située à l'embouchure du fleuve 

Ntem et celui entre le Ghana et la Côte d'Ivoire qui revendiquent chacun les zones pétrolifères 

de leurs eaux, qui même lorsqu’ils sont du passé, continuent d’alimenter la méfiance. Avec les 

progrès technologiques qui facilitent la découverte d'hydrocarbures et de gaz le long de la côte 

du Golfe de Guinée et dans les eaux profondes de la région, les risques de litiges autour des 

frontières maritimes se sont accrus.   

Alors, il serait loin de répondre aux actes des pirates, s’il n’existe pas au préalable une 

entente entre les différents pays. Notons également que si de telles disputes perdurent, il est fort 

probable qu'elles déclencheraient de nouveaux conflits et qu'elles contribuent à l'aggravation 
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des conflits existants. N.J. N’Doutoume, (2012 : 15)  fait savoir que les tensions géopolitiques, 

avérées ou latentes, bien que certaines soient exagérées et manipulées  pèsent sur les espaces 

maritimes mondiaux et les activités maritimes comme le transport, l’exploitation des ressources 

halieutiques et des hydrocarbures offshore. Quant à nous nous partageons l’avis des différents 

auteurs dans la mesure où, nous pensons qu’il serait difficile qu’aucune idée de lutte commune 

ne viendrait de deux pays en désaccord. 

Rappelons que, la Côte d’Ivoire partage une frontière maritime avec le Ghana .Une 

cohabitation qui a quelque peu souffert   dans un passé récent d’un conflit lié à la délimitation 

précise des frontières maritimes de ces deux pays. A la vérité l’enjeu était bien ailleurs, car à 

ces eaux communes l’on y a découvert un important gisement   de pétrole. International Crisis 

Group, (2012 : 11)  pour sa part stipule que, les querelles frontalières entre les pays du Golfe 

de Guinée, qui se sont multipliées depuis la découverte de pétrole, ont créé des espaces où 

l’autorité de l’État est contestée et qui hébergent des trafics divers.  Elles compliquent 

également la coopération entre les forces de l’ordre et empêchent le droit de poursuite. En outre, 

C.S. Atonfack, (2012 : 36)  de son point de vue soutient que, comme d’autres activités 

internationales illicites, la piraterie se développe dans les régions où persiste une appréhension 

rigide des notions de souveraineté et d’indépendance nationale. C.Ukeje et E. Mvomo, 

(201 3 :16) soutiennent  également qu’en raison de leur héritage colonial, les frontières 

terrestres et maritimes des pays africains ne sont pas bien délimitées, permettant ainsi une 

circulation illicite et non documentée des personnes et des biens. Les frontières maritimes sont 

encore plus problématiques à cause de la nature même des eaux et du recoupement des 

juridictions ou des territoires contestés qui en découle. La permanence de rivalités bilatérales 

et les luttes pour l’influence régionale sont autant de freins à des mesures efficaces qui 

impliqueraient une coopération régionale renforcée, des mesures législatives transétatiques et 

un engagement de longue haleine des dirigeants politiques.   

  Nous pouvons dire que, ce problème est réglé d’autant plus que la superficie 

économique de la Côte d’Ivoire en mer est bien connue. Celle-ci est de plus de 200.000 km2, 

ce qui représente les 2/3 de la superficie du pays. L’idée de la lutte commune qui est nécessaire 

dans cette rubrique ici, ne sera effective que si les pays laissent les différends pour lutter contre 

l’ennemi commun. Par ailleurs, selon M .M Yapo, (2013 : 10)  au niveau régional, la lutte est 

entravée par le nombre pléthorique d’organisations sous régionales qui, à l’analyse refusent de 

coordonner leurs efforts et de mutualiser leurs moyens pour assurer une lutte efficace dans toute 

la région.  



Les cahiers du LARSOC (CDL), vol. 2, No. 1, 2025 
452 

Elle fait remarquer que ces organisations préfèrent évoluer en rang dispersé alors que la 

menace concerne toute la région du Golfe de Guinée. L’auteure dans cette même veine, 

continue en mentionnant que, les États du Golfe Guinée ont défini un cadre de coopération dans 

leur région respective sans pour autant que la sécurisation annoncée se matérialise sur le terrain, 

excepté la CEEAC comme avons-nous mentionné plus haut qu’elle est un modèle pour la 

CEDEAO, qui œuvre à la sécurisation de sa zone. Il noter qu’au niveau sous-régional les États 

sont aussi confrontés à des problèmes.  

3. Les difficultés  au niveau sous-régional 2013-2017. 

La criminalité maritime  a existé depuis belle lurette. Et cette criminalité continue 

toujours malgré les mesures prises. Il est donc nécessaire de savoir les motifs de  la persistance 

de la piraterie maritime. Il sera questions dans cette rubrique de mettre l’accent sur certaines 

difficultés sous-régionales qui militent en faveur de la piraterie. Dans les lignes qui suivront 

notre analyse portera sur la coopération comme un souci majeur des États ouest-africains, la 

faiblesse des politiques maritimes  et l’idée des autorités quelque fois sous silence. Nous allons 

d’abord  aborder la coopération comme un souci des États ouest-africains. 

3. 1. La coopération, un souci majeur des Etats ouest-africains  

Au regard  de la criminalité transnationale organisée et d’autres activités illicites dans 

les eaux sous juridiction des États du Golfe de Guinée et dans les eaux internationales, et compte 

tenu du fait qu’aucun État ne peut de façon isolée ou individuelle mener une véritable lutte 

contre ces actes illicites, il apparaît nécessaire que les États coopèrent étroitement pour assurer 

une meilleure sécurisation des eaux de la région.  

En 2013, selon le bureau  maritime international2, 966 marins étaient victimes d’attaques 

dans le Golfe de Guinée contre 841 dans le bassin somalien.  Ce phénomène est inquiétant pour 

la sureté maritime dans ces pays du Golfe de Guinée.  

Pour Daniel Kablan Duncan3, l’une des clés pour améliorer les activités maritimes est 

la « coopération ». Elle  devra accroître les échanges commerciaux. A .Osinowo, (2015 : 13)4 

affirme que même si les solutions mises en œuvre par un État agissant seul peuvent entrainer 

 
2 Il est chargé d’analyser les risques d’attaques pirates dans le monde. 
3 L’ex- Premier Ministre de la République de Côte d’ Ivoire. 
4 Il est un officier de la Marine du Nigeria, il a participé en tant qu’expert dans le développement de la stratégie 
maritime africaine intégrée 2050. 
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des améliorations à court terme, elles ne suffisent pas pour contrer les stratégies fluides adoptées 

par les réseaux de pirates.   

Selon les termes de l’article 14 de la Convention sur la Haute mer repris par l’article 

100 de la Convention sur le droit de la mer, « Tous les États doivent coopérer dans toute la 

mesure du possible à la répression de la piraterie ». Ce texte indique clairement que par la 

coopération, toute la Communauté internationale se doit de lutter contre ce fléau des mers.  

International Crisis Group  écrit  en disant :  

« En raison de la nature de la criminalité maritime dans le Golfe de Guinée, 

qui se limite surtout aux eaux territoriales des États concernés, l’implication 

de ceux-ci reste primordiale. Les acteurs extérieurs ne pouvant intervenir que 

dans les eaux internationales. Dans un tel contexte, la coopération régionale 

avec un appui international est la meilleure réponse possible ». (article 14 de 

la convention sur la haute mer). 

Mais selon l’auteur, cette coopération demeure encore insuffisante et elle manque d’une 

direction claire et cohérente. Pour nous, ce manque de coopération constitue une entrave à la 

lutte contre la piraterie maritime. Nous comprenons que tous prônent la coopération comme 

une solution au mal que connaissent les  eaux ouest africaines. Mais pour des raisons que nous 

avons évoquées plus haut, cette coopération parait être  une utopie. La coopération régionale 

est donc devenue un outil important pour relever non seulement les défis régionaux mais aussi 

des défis mondiaux comme la stabilité financière, la sécurité, la paix et la santé.  

C. S. Atonfack, (2012 : 24)  mentionne que la coopération régionale est la seule voie 

possible pour lutter contre l’ensemble des fléaux  maritimes. Mais la divergence d’idée des 

autorités étatiques fait que cette coopération est encore à l’étape embryonnaire. En effet, la 

répression de la piraterie maritime en général, relève de la responsabilité collective de tous les 

États. Pour ce faire, une action coordonnée dans le cadre de la coopération internationale est 

indispensable.  

  International Crisis  Group, (2012 : 11)5  ajoute que, la piraterie doit être perçue non 

pas comme un simple problème sécuritaire, mais comme une forme de crime organisé   

 
5 L’International Crisis Group est une organisation non gouvernementale indépendante à but non lucratif qui 
emploie près de 130 personnes présentes sur les cinq continents. 
Elles élaborent des analyses de terrain et font du plaidoyer auprès des dirigeants dans un but de prévention et 
de résolution des conflits meurtriers. La recherche de terrain est au cœur de l’approche de Crisis 
Group. Elle est menée par des équipes d’analystes situés dans des pays à risque ou à proximité de ceux-ci. 
 À partir des informations recueillies et des évaluations de la situation sur place, Crisis Group rédige des 
rapports analytiques rigoureux qui s’accompagnent de recommandations pratiques destinées aux décideurs 
politiques internationaux.  
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transnational. Les États du Golfe de Guinée doivent travailler avec le secteur privé afin de 

réduire les risques pour le transport, mener de véritables enquêtes et poursuivre en justice les 

gangs de pirates.  En outre, M.M .Yapo, (2013 :60 )  soutient par la suite que, l’une des entraves 

majeures à la lutte contre l’insécurité maritime en Côte d’Ivoire et notamment, dans la région 

du Golfe de Guinée, est le manque de coordination des actions et de mutualisation des 

ressources.  

 De même, elle affirme que, dans le but de faire face aux menaces de sûreté 

grandissantes dans le Golfe de Guinée, les organisations sous régionales se sont engagées 

chacune dans leur région respective, à initier des actions communes de sécurisation maritime. 

Mais qui malheureusement n’ont pu à ce jour permettre de réduire l’ampleur du phénomène. 

L’auteure va plus loin à donner les raisons de cet échec, en soulignant que cet échec résulte en 

réalité du manque de coopération   de ces institutions et de coordination de leurs actions. Dans 

le but de remédier à une telle lacune qui compromet  indubitablement l’amélioration de la 

situation sécuritaire des espaces maritimes de la région, il paraît judicieux d’adopter une 

stratégie nouvelle. Celle qui consiste  à une coordination de l’action de l’État en mer par la mise 

en place en ce qui concerne la Côte d’Ivoire d’un comité interministériel de lutte contre la 

criminalité maritime. Le domaine maritime, vital pour le développement économique, sa 

protection concerne tous les États membres, qu’ils soient côtiers ou non. Pour ce faire, dans  les 

pays respectifs, les chefs d’États doivent prendre les devants et lancer une réponse stratégique, 

multisectorielle et globale, en s’attaquant à la fois aux manifestations et aux racines de la 

criminalité maritime.  

  Les efforts de coopération maritime en Afrique de l’ouest restent toutefois peu 

efficaces et très peu visibles a souligné L. Enguene, (2018 :8). Et cela à cause d’un certain 

nombre de facteurs qui empêchent une intégration régionale, économique et politique plus 

approfondie. Les conflits frontaliers entre les États voisins, notamment entre le Ghana et la Côte 

d’Ivoire rend la coopération en matière de gouvernance maritime plus ardue. Les zones 

économiques exclusives (ZEE) sont une source régulière de conflits entre pays revendiquant 

souvent des zones litigieuses riches en ressources. Dans cette veine d’idée international Crisis 

Group, (2012 :32)  relève quelques problèmes qui rendent la coopération maritime difficile. 

 Il affirme que les dirigeants ouest-africains désirent préserver leurs prérogatives de 

souveraineté. Les États plus faibles craignent qu’une éventuelle concession de souveraineté en 

faveur de l’intégration régionale ne profite à des voisins plus puissants, en particulier le Nigéria. 

Les nombreux conflits qu’a connus l’Afrique de l’Ouest, et notamment ceux ayant propagé 
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l’insécurité au-delà des frontières, illustrent la nécessité d’une intégration régionale au niveau 

sécuritaire, mais incitent également les États à se tenir éloignés des problèmes de leurs voisins 

de peur d’être contaminés. Après avoir analysé ce qui précède, nous comprenons que  la 

coopération devrait être une des priorités entre les pays du Golfe de Guinée en ce qui concerne 

la lutte contre la piraterie. De  ce qui précède analysons pour la suite des idées des autorités 

africaines qui sont souvent sous silence. 

 3.2. Des idées des autorités africaines sous silence  

Aujourd’hui, la répétition des actes de la piraterie dans les eaux africaines pourrait 

s’expliquer par l’échec  des mesures prises par les autorités de la sous-région. Nous pouvons 

affirmer que, ce ne sont pas des idées qui manquent aux autorités. Mais l’un des soucis majeurs 

est que ces idées sont mises sous silence. International Crisis Group, (2012 : 21), aborde la 

question affirmant que la violence dans le Golfe de Guinée a atteint un tel niveau parce que les 

pays affectés ont négligé ou ignoré   leur espace maritime. Dans sa thèse unique de doctorat, 

intitulée la lutte contre la criminalité maritime dans le Golfe de Guinée : cas de la Côte d’Ivoire 

et du Nigeria, (M, Yapo, 2013 :15 )  vient rendre plus explicite nos argumentaires.  Elle soutient 

en disant qu’au niveau régional, certes, la volonté politique est très souvent manifestée à 

l’occasion des grandes rencontres, mais au terme de ces réunions et sommets, les grandes 

résolutions et autres recommandations relatives à la coopération régionale et à la coordination 

des actions sont malheureusement rangées dans les tiroirs et les États sont livrés en pâture aux 

pirates et aux autres criminels de la mer. 

Ces idées de l’auteure que nous venons d’émettre çà et là sont importantes pour nous, 

car elles viennent solidifier nos idées. Des réunions de part et d’autre, des sommets 

extraordinaires en vue de contenir les actes malveillants dans l’espace maritime africain sont 

élaborés. Cependant, la grande problématique se trouve quant à l’application effective de ces 

mesures. L’exemple du sommet extraordinaire de Yaoundé en 2013 justifie bien notre 

argumentation.  

En 2013, M.M. Yapo, 2013 :22 )  à l’appel du secrétaire général des Nations unies Ban 

Ki-moon, le sommet de Yaoundé avait abouti à un mémorandum d’entente et à la signature 

d’un code de conduite entre la Communauté économique des États de l’Afrique centrale 

(CEEAC), la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et la 

Commission du Golfe de Guinée (CGG).  Cet appel avait pour  but une lutte mutualisée contre 

la piraterie. Mais, depuis lors les résultats sont maigres, le code de conduite n’a été suivi d’aucun 
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effet. « Alors qu’il devait aboutir à des mesures contraignantes, aucune réunion n’a eu lieu 

depuis 2013 sur ces questions », relève Barthélémy Blédé6.  En  nous imprégnant des dires de 

Barthelemy Blédé, nous sommes en droit de dire que les autorités  africaines sont responsables 

de l’insécurité maritime  grandissante que connaissent leurs eaux territoriales. 

 On pouvait se demander, pourquoi émettre des idées et les ranger plus tard dans les 

tiroirs ? Loin d’avoir à l’esprit de contenir ce fléau des côtes africaines si les mesures ne sont 

pas appliquées. Il est probable que l'ordre du jour de ces sommets privilégie des solutions  aux 

problèmes. C’est-à-dire, comment réprimer la piraterie et d'autres activités criminelles qui 

menacent le commerce international et la sécurité des ressources. Quant à Hervé de 

Bonaventure, il reconnait que le « processus de Yaoundé », est lent à se mettre en place, du fait 

d’un manque de capacités hauturières ou de surveillance depuis les côtes. L’auteur soutient ses 

propos en ces mots, les initiatives prises : « N’apportent  pas encore les résultats escomptés aux 

yeux de la communauté maritime » si bien que « les appels africains à l’aide extérieure se 

heurtent à un manque de visibilité des résultats ». 

 Ici nous voudrions simplement montrer que, le Sommet de Yaoundé a connu un retard 

dans sa mise place. Ce qui constitue pour  nous une difficulté dans la lutte efficace de la 

piraterie. C’est plus tard dans la même année qu’il s’est enfin tenu. Nous en donnerons plus de 

détails dans la partie réservée à la lutte régionale. Les échecs des autorités africaines quant aux 

mesures de lutte contre la piraterie se trouvent aussi par les inactions de la plus grande  

organisation africaine qui est  l’UA. L’UA, qui à notre sens, devrait aider les pays africains à 

réduire les actes de la piraterie se retrouve dans une position incapable. N. Audebaud, (2012 : 

5)  révèle qu’elle n’est qu'une coquille vide.  Il la dépeint par la suite en disant : « On la reconnaît 

sur le plan international parce qu'on met en avant le concept d'ownership, c'est-à-dire 

d'appropriation des problèmes de l'Afrique par les Africains, mais l'UA n'a ni les moyens en 

ressources, ni en hommes ou en matériel pour pouvoir lutter contre la piraterie ».  

Tous ces exemples montrent bien les difficultés que les autorités côtières africaines ont 

pour sécuriser leurs espaces maritimes. Un autre exemple aussi palpable nous interpelle sur 

cette question. Pour la meilleure sécurisation de l’espace maritime ivoirien, les États généraux 

de la mer qui se sont déroulés en septembre 20117 à Yamoussoukro avaient débouché sur des 

recommandations en vue de développer et sécuriser le secteur. L’ossature de cette nouvelle 

 
6 Officier de liaison au Centre régional de sécurité maritime de l’Afrique de l’ouest à Abidjan. 
7 Entretien auprès de  M .Deleuge, Colonel aux Affaires Maritimes et Portuaires, le 28 septembre 2021, à la 
Direction des Ressources Animales et Halieutiques et de  l’Aquaculture de 12H à 13H.  
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stratégie de développement du secteur passe par la préparation d’un nouveau Code de la marine 

marchande et fera l’objet d’une communication en conseil des ministres. Plus d’un an après, les 

États généraux, selon la RTI, force est de constater qu’elles tardent encore à être suivies d’effets, 

C’est le statu quo, et rien ne semble avoir véritablement démarré.   

 Il faut signaler que les États côtiers en général et  en particulier la Côte d’Ivoire auront 

toujours des difficultés s’ils ne mettent pas en application des mesures prises. Il faut noter que 

des idées sont belles et bien émises. Mais ce qui constitue le problème, c’est qu’elles sont émises  

plus tard. C’est de cette lenteur là que nous tentons de démontrer dans cette partie, qui constitue 

pour les pirates une poule aux œufs d’or. Pour finir cette partie, il faut mettre l’accent sur la 

faiblesse des politiques maritimes des pays du Golfe de Guinée.  

3. 3. La faiblesse des politiques maritimes des pays du Golfe de Guinée 

L’exercice de l’autorité en mer a, pendant longtemps a constitué une priorité secondaire 

pour ces Etats qui conçoivent l’insécurité comme un phénomène terrestre. L’inclusion de la mer 

dans les politiques publiques de sécurité n’était un enjeu que lors des querelles frontalières. La 

plupart des États se sont contentés d’observer leur espace maritime depuis le rivage. 

A. A .Osinowo, (2015 : 4) affirme que les réponses régionales de la piraterie et d’autres 

menaces de sécurité maritime dans le Golfe de Guinée, ont été fragmentaires. La connaissance 

du domaine maritime reste faible. La coordination inter-institutions est limitée .Les mécanismes 

de coordination inter-régionaux qui ont été établis sont souvent sous-financés. Il continue son 

analyse en mentionnant que les hommes vivent sur la terre et non en mer. Bien que le Golfe de 

Guinée soit un idéal pour le transport maritime et la pêche, la facilité avec laquelle les voleurs 

parviennent à disparaitre le long des côtes après une attaque met en évidence un aspect moins 

favorable de la région : les limites de la surveillance, de la collecte des renseignements et de la 

police communautaire dans les zones littorales. Toutes ces difficultés qu’éprouve le Golfe de 

Guinée montrent bien les faiblesses des politiques maritimes de la région. Il incombe aux 

autorités gouvernementales de mener des actions plus efficaces de répression contre des réseaux 

de pirates.  

À ce sujet, A. A. Osinowo, (2015 : 8 ) soutient que l’opérationnalisation des 

engagements pris au niveau politique, entre les organismes et les Etats, pour combattre la 

piraterie et les actes connexes dans le Golfe de Guinée dépendra de l’établissement de capacités 

robustes de surveillance, d’intervention et de répression. Selon  A Vogel, (2012 :22), la violence 

dans le Golfe de Guinée est le symptôme d’un  profond problème de gouvernance. Les États  
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de la région ont été incapables de réguler les industries opérant entièrement ou partiellement en 

mer, garantir le bien-être socioéconomique des communautés côtières et faire appliquer la loi 

dans les eaux territoriales et internationales. Ces échecs ont créé des incitations et des 

opportunités   pour les pirates.  

C. Ukeje et E. Mvomo, (2013 : 35)  n’en disent pas le contraire. En effet, selon ces 

auteurs la défaillance de l'État dans la gouvernance de son espace maritime est devenue pour 

les pirates et les groupes criminels une occasion de s'affirmer.  

Jusqu’à la fin des années 1990 très peu de frontières maritimes dans le Golfe de Guinée 

ont été fixées, à l’exception de celle entre le Cameroun et le Nigéria du fait du contentieux de 

Bakassi selon International Crisis Group, (2012 : 22). La faiblesse ou l’inadéquation générale 

des politiques maritimes des États du Golfe de Guinée , ainsi que l’absence de coopération entre 

eux ont permis aux réseaux criminels de  diversifier leurs activités et s’étendre peu à peu au-

delà du périmètre des eaux territoriales et en haute mer.  

  En effet, compte tenu du rôle déterminant du domaine maritime dans le développement 

et la réalisation des idéaux fondamentaux de la Communauté, les mesures sécuritaires devraient 

constituer une priorité absolue pour les États membres du Golfe de Guinée. Selon la CEDEAO, 

(2014:12) la région ne réalisera pas pleinement ses Objectifs du Millénaire pour le 

développement (OMD) si des mesures urgentes ne sont pas prises aux niveaux national et 

régional afin d’atténuer l’évolution rapide des menaces qui pèsent sur le domaine maritime.  

  Au cours d’un entretien au port autonome d’Abidjan (PAA), à la question de savoir les 

raisons de l’ampleur de l’insécurité maritime en Côte d’Ivoire, Capitaine Zouzou8 révèle qu’il 

n’existe pas assez de volonté politique9 de la part des autorités ivoiriennes. Il affirme que seules 

les autorités ont les raisons de cette négligence dans le domaine maritime. Ainsi, notons que le 

manque de politiques maritimes encourage les pirates à faire de cette activité frauduleuse, une 

activité lucrative. Dès lors, il n’est pas étonnant que le vide soit comblé par des brigands ou des 

pirates, plus rompus à la navigation que les marines des États riverains. Dans les écrits de la 

CEDEAO portant sur la stratégie maritime intégrée de la CEDEAO, la CEDEAO, (2014 : 9) 

stipule que, le manque de sécurité et de sûreté de la navigation maritime dans les eaux de la 

CEDEAO y rend la circulation plus onéreuse. Ce manque de sécurité maritime constitue alors 

 
8 Capitaine à la Police du Port d’Abidjan. 
9 Entretien réalisé le 27 juillet 2021, au Port d’Abidjan auprès du Capitaine Zouzou Kouamé. 
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des portes ouvertes aux criminalités maritimes telles que la piraterie, le vol à main armée, le 

trafic de drogues et de personnes, qui sont le fait de groupes criminels transnationaux.  

Ces problèmes  affectent le potentiel du domaine maritime des États ouest africains en 

général et en particulier l’État ivoirien .Ils sapent les efforts pour accélérer le développement 

économique .Ces défis  aggravent ainsi la pauvreté et l’instabilité politique CEDEAO, 

(2014:12). De cette analyse, nous sommes à mesure  de dire que, la bonne politique maritime, 

est une solution idéale, pour freiner la piraterie. 

Nous pouvons comprendre de ce qui précède que, la difficulté majeure, ce pourquoi 

dans le Golfe de Guinée, les eaux sont à la  merci des pirates, se résume en une inefficacité dans 

la politique maritime. Le nombre d'attaques de piraterie dans le Golfe de Guinée augmente 

chaque année R .T. Watio, (2014 : 8 ). Les évaluations et missions tenues par l'ONUDC dans 

la région ont permis de déterminer qu'aucun État du Golfe de Guinée ne possède actuellement 

ni les dispositions législatives et juridictionnelles encadrant l'infraction, ni la capacité 

d'entreprendre des poursuites judiciaires à l'encontre des pirates et de leurs associés. Justement 

cette triste réalité est avérée en Côte d’Ivoire à telle enseigne que, les autorités judiciaires 

ivoiriennes ont organisé  à Grand-Bassam, un procès fictif  de deux individus pour la question 

de la piraterie maritime. Mais à la sortie de ce procès, la vérité est que les autorités judiciaires 

rencontrent encore des difficultés à incarcérer les pirates.  

En 2012, des idées ont eu lieu entre le Liberia et la Côte d’Ivoire pour initier une 

coopération dans le contrôle et d’échanges d’information dans leur ZEE respective CEDEAO, 

(2014 : 33). Toutefois, la mise en place de contrôle conjoint en mer n’est pour le moment pas 

d’actualité et reste encore en projet. Pour notre part, nous affirmons qu’il serait difficile et plus 

difficile pour les États  côtiers du Golfe de Guinée  en général et en particulier celui de la Côte 

d’Ivoire de mettre fin à cette activité maritime illégale si la rigueur politique maritime n’est pas 

à un degré supérieur. Car cette activité même si elle est illégale, il faut reconnaitre aussi qu’elle 

est lucrative. Alors nous disons que, les pirates n’entendent pas réaliser de petites stratégies 

pour mener cette activité.  
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Conclusion 

L'étude relative à l’inertie de l’État ivoirien face à la piraterie  maritime montre les 

raisons  qui ralentissent les politiques sécuritaires de l'espace maritime placé sous la juridiction 

de cet État. Elle fait ressortir les insuffisances sécuritaires de la Côte d'Ivoire à gouverner son 

territoire maritime. L’inertie de l’État ivoirien malgré les mesures internationales peut s’avérer 

que ces mesures qu’elles soient internationales que nationales rencontrent des difficultés dans 

leur application.  Pour atteindre les résultats  attendus de cette étude, nous avons trouvé 

nécessaire de l’articuler en trois axes, que nous nous proposons de dire ce qui a été l’essentiel. 

L’étude a montré  les motifs qui occasionnent l’inertie de l’État ivoirien face à la piraterie 

maritime  à trois  niveaux. Au niveau de la communauté internationale, des mesures établies 

par celle-ci rencontrent des insuffisances. Il faut noter que depuis 1981, la communauté 

internationale a établi des lois pour règlementer les activités maritimes et lutter contre 

l’insécurité maritime. Mais l’application des mesures est limitée par le manque de rigueur des 

nombreuses conventions maritimes qui n’apportent pas de réponses nécessaires à l’insécurité 

maritime. Etant donné que les  lois maritimes établies par la communauté internationale 

s’appliquent à la Côte d’Ivoire. Alors il est difficile  à la Côte d’Ivoire dans ces conditions  de 

lutter efficacement contre la piraterie maritime et d’autres actes maritimes malveillants. 

A côté des insuffisances au niveau international, l’étude révèle également des difficultés 

au niveau national qui ne permettent pas à la Côte d’Ivoire d’avoir ses eaux efficacement 

sécurisées. Les raisons évoquées attestent que les autorités compétentes  africaines en général 

et en particulier celles de la Côte d’Ivoire à part certains  pays n’ont pas encore montré une 

sensibilité particulière à la sécurité maritime. Elles se sont contentées jusqu’à présent à des 

réactions verbales. Au niveau sous-régional, l’inertie de la Côte d’ Ivoire face à la piraterie se 

trouve que, la gestion des ressources est  freinée par certains  facteurs comme les conflits 

frontaliers maritimes qui entravent toute forme de coopération. Il faut retenir que, toutes ces 

raisons évoquées constituent un frein aux mesures établies pour lutter contre la piraterie 

maritime d’où l’inertie de la Côte d’Ivoire face à la piraterie maritime.   
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